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La révision des programmes 
et leur impact sur la formation et le rôle 
des enseignants au Québec 
de 1861 à nos jours 

Clermont Gautlder, Luc Bidard et Maurice Tardif 
Université Laval 

Résam.é. - Les auteurs cherehent à situer dans une perspective IJisto.. 
riqueles diverses transformations subies par les programmes des écoles 
primaires publiques québécoises et à souligner l'influence que ceux-ci 
ont exerœesur fes programmes deformation des maftres entre 1861 et 
nos jours. n a6té possible de dégager. par la présentation d'une s6rie œ 
trai_, de compétence, les métamorphoses du rôle, des savoirs (savoir, 
savoir~~ savoir-«re) et de la formation des enseignants québécois. 
Trois grandes p6riodes semblentearact6riser l'évolution du rôle et de la 
formationdesenseignants, soit de 1861 à 1968, de 1969 à 1978 et de 
1979 à nos jours. 

Entre 1861 et 1992, le Québec a connu de multiples réformes de ses 
programmes d'enseignement dans le secteur public catholique franco
phone de niveau élémentaire. En effet, presque à tous les dix ans, des 
révisions globales des programmes ont eu lieu : avant la Révolution 
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tranquille, les programmes scolaires ont fait 1' objet de remaniements en 
1861, 1873, 1888, 1898, 1905, 1923, 1937 et 1948-1959; après la ré
forme, les programmes-cadres ont été mis en place à compter de 1969 et 
les nouveaux programmes ou programmes-habiletés ont été implantés à 
compter de 1979. Bref, il n'est pas faux d'affmner que, depuis rActe 
d'union, le Québec a procédé sans cesse à des révisions de ses pro
grammes d'enseignement. 

Cependant, ces changements dans les programmes, même s'ils 
consistaient le plus souvent en de simples réaménagements ou précisions 
supplémentaires des contenus à être enseignés aux enfants, apportaient 
avec eux bien plus que cela; ils impliquaient progressivement aussi une 
transformation du rôle même de l'enseignant, des habiletés qu'il devait 
posséder, des connaissances gu'il devait maîtriser, des attitudes qu'il 
devait afficher et de la formation qu • il devait recevoir. On ne sera donc 
pas surpris de voir que, parallèlement à cette évolution des programmes 
d'enseignement dans les écoles publiques, la formation des mattres a 
elle aussi subi des transformations qui lui étaient étroitement reliées. 

Cette présentation permettra de situer dans une perspective histo
rique les diverses transformations qu'ont subi les programmes des écoles 
primaires publiques et de souligner 1' influence que ceux-ci ont exercée 
sur les programmes de formation des mm1:res entre 1861 et nos jours. 
Cela nous permettra de dégager, par la présentation d'une série de traits 
de compétence, les métamorphoses du rôle et de la formation des en
seignants québécois. Notre recherche nous a permis de constater que les 
programmes de formation des maîtres au Québec ont toujours suivi (et 
non précédé) 1' évolution générale des programmes d'enseignement, du 
moins sous le régime des écoles normales, et qu'ils ont toujours été 
orientés vers la mm"trise de ces mêmes programmes d'enseignement. 
L'enseignant formé était alors vu comme celui qui exerçait un métier 
distinct de celui de tout citoyen ordinaire. Cependant, lorsque le passa
ge de la formation des maîtres à l'universités' est réalisé durant les années 
soixante, un vide s'est créé. Comme les programmes-cadres étaient 
flous, comme les exigences à 1' endroit des universités étaient peu con
traignantes en ce qui concerne la formation des maîtres, comme les 
facultés des sciences de l'éducation s'inscrivaient dans une dynamique 
universitaire dont les règles étaient de nature différente de celles des 
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milieux d'enseignement et les amenaient à fonctionner pour ainsi dire 
«indépendamment» des programmes d'enseignement, alors l'enseignant 
formé a pris un visage différent. polymorphe, voire éclaté, et est devenu 
progressivement une sorte de guide polyvalent dont les caractéristiques, 
entermesdecom.pétences,ontététtèsvariablesd'uneuniversitéàl'autre. 
Le vide a donc été rempli par un peu de tout. Plus tard, au début des 
années quatre-vingt, le Québec s'est doté de nouveaux programmes en ré
ponse patticulièrement aux critiques adressées aux programmes-cadres et 
au nouveau discours sur l'excellence en train de naître, qui nécessitait 
des objectifs plus précis; des contenus plus uniformes et des indices de 
petfotmance plus visibles~ Même si on ne peut affirmer que les nouveaux 
programmes soient la cause des changements récents en formation des 
mattres à l'université, il reste néanmoins qu'ils n'y sont pas complète
ment étrangers. Ainsi, les débats actuels sur le rôle de l'enseignant sem
blent vouloir s•orienter vers l'acquisition par ce dernier d'un statut pro
fessionnel, dont le rôle serait, en partie du moins, relié à une mattrise des 
programmes d'enseignemem. Avant de poursuivre plus avant nos ré
flexions sur les relations entre les programmes d'enseignement et la 
formation des mattres, il convient de préciser que nous aJlons aborder 
brièvement, dans un premier temps, la nature et la chronologie des di
verses reformes qui ont touché les programmes de l' enseignement616-
mentaire au Québec depuis 1861. Par la suite, nous soulignerons l'inter
dépendance qui existe entre les diverses révisions des programmes de 
l'enseignement élémentaire et les programmes de formation des mattres 
et les examens du Bureau central des examinateurs. Puis, nous termi
nerons par une brève analyse de l'évolution des savoirs de t•enseignant 
dans les programmes de formation des maJ"tres. 

t. ,.,. de pregl'IIIDIIleS d'euseipemeld 

Nos recherches nous ont conduits à établir notre point de départ en 
1861. Pomqooi débuter si tôt? L'analyse de la transformation des pro
grammes scolaires nous entraîne immanquablement dans une sorte d'en
chaînement en cascade vers le passé, de programmes en programmes, et 
qui aboutit presque naturellement à l'Acte d'union. En effet, les pro
grammes de 1948sontdanslerelaisde ceux de 1937 et ces derniers sont 

. issus de la réforme des programmes de 1923, qui elle-même s'inscrivait 
dans la foulée de celle de 1905, laquelle à son· tour était la résultante des 
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programmes indicatifs de 1898, de 1888 et, finalement, de celui de 1873 
qui, en bout de ligne, complétait le travail amorcé avec le programme 
d'examen en 1861. Dans cet esprit, ce qui existe à l'aube de la réforme 
des années soixante est donc dans le prolongement de ce qui s'est mis 
en place durant cette période qui suit immédiatement l'Acte d'union 
(1841) et dont Rocher (1968) soulignait l'importance. Pourquoi ne pas 
commenceravant 1841? C'est qu'à ce moment-làle système scolaire 
n'était pas uniforme et comprenait toutes sortes de types d'écoles : écoles 
de l'Institution royale, écoles de fabrique, écoles de syndic, écoles pri
vées philanthropiques, écoles des communautés religieuses avec toutes 
sortes de programmes plus ou moins élaborés (Commission Parent, 
1963, 6). En effet, enseigner à cette époque était encore un métier à lemps 
partiel puisqu'il n'y avait pas encore en 1836 de corps enseignant 
(Labarrère-Paulé, 1963, 21-22) et chaque enseignant y allaitdoncdeses 
propres exigences en termes de contenus à placer au programme. Par 
conséquent, on ne sera pas surpris de retrouver avant 1841 toutes sortes 
de «programmes» hétérogènes, plus ou moins élaborés, dont le lien avec 
les pratiques ultérieures est difficile à établir. En outre, il faut souligner 
qu'en plus de l'absence d'un programme d'enseignement officiel, les 
mauvaises conditions salariales, 1' indifférence de la population rurale 
pour l'éducation, le faible taux de fréquentation scolaire, l'insuffisance 
du nombre des écoles et le peu de considération, voire le mépris que 
1 'ensemble de la population accordait au métier d' institutetu n'ont pas 
facilité les diverses tentatives qui ont été entreprises pour créer des éco
les normales (que l'on pense à l'échec de la loi de 1836 qui visait à la 
création des premières écoles normales). 

Cependant après quelques années (entre 1836 et 1841) passées sans 
lois scolaires, celle de 1841 (à la suite du rapport Durham) a instauré un 
nouveau départ et donné lieu à la mise en place progressive, dans les 
années qui suivirent, de structures plus centralisées et surtout plus perma
nentes (Surintendant, Conseil de 1' instruction publique, Département de 
l'instruction publique, Bureau des examinateurs, Journal de l'instruction 
publique, écoles normales, etc.) qui ont constitué les pièces essentielles 
du système scolaire jusqu'à la Révolution tranquille (Commission Pa
rent, 1963, 12) et qui ont marqué de façon profonde toute la question des 
programmes scolaires et de la formation des maîtres. Plus particulière
ment, la création de la nouvelle fonction de Surintendant de l'éducation a 
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fait apparruîre un personnage dont le mandat était de coordonner, entre 
autres, les programmes scolaires (par le biais des inspecteurs, 1851 ). De 
plus, on a assisté en 1857 àla création des premières écoles normales qui 
suivait celle des premiers bureaux des examinateurs. 

Un acteur privilégié de l'époque, le surintendant de la Bruyère, 
signalait dans une conférence adressée à la convention des membres de 
la Société d'éducation du Dominium tenue à Halifax, que le régime 
scolaire catholique de la province de Québec n'avait commencé à se 
développer qu'à compter de la loi d'éducation de 1846 (L'enseignement 
primaire, avrill899). C'est ce qu'a repris Rocher (1968) qui soulignait 
à juste titre l'importance des lois scolaires de 1845 et 1846 en faisant 
ressortir qu'elles contenaient en substance les éléments fondamentaux 
des commissions scolaires actuelles. C'est grâce à elles qu'on met en 
place un système d'enseignement public : «En pratique, il est certain 
que c'est à ce régime des commissions scolaires qu'on doit au Québec 
1' implantation d'écoles primaires publiques sur l'ensemble du territoire, 
même dans les localités les plus isolées ou les moins peuplées>> (Rocher. 
1968, 37). C'est donc la période qui suit l'Acte d'union qu'il convient 
d'adopter comme point de départ puisque durant les années subséquentes 
Ia question des programmes s'organise de façon plus systématique, des 
règles concernant la funnation des maitres s • établissent et une structure 
d'ensemble s'installe de fiiçon plus définitive. 

En fait, les premiers programmes d'enseignement sont apparus vrai
semblablement avec le souci et l'exigence de la qualification des maîtres. 
Voilà pourquoi il sera nécessaire, avant d'aborder la formatiou des maî
tres, d'examinerlanatureetl'évolution des divers programmes d'ensei
gnement. 

Le programme d'examen ( 1861 ). -Le programme d'examen est le 
premierprogrammerépertorié. n faut préciser que ce n'est pas un pro
gramme d'enseignement au sens strict du terme. li servait plutôt à déter·
miner les connaissances que les candidats à l'enseignement devaient 
posséder en vue de l'obtention des brevets des écoles élémentaires, mo
dèles, académiques accordés par les Bureaux des examinateurs. Ce pro
gramme tient son origine lointaine d'une circulaire du Surintendant J. B. 
Meilleur qui, en 1849, exhortait les examinateurs et les commissaires 
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d'école, à la suite de l'adoption des lois de 1841 et de 1846, à unifonniser 
les enseignements dans les écoles. Le Surintendant Meilleur avait alors 
préparé une série de questions auxquelles devaient répondre les institu
teurs qui voulaient obtenir du Bureau catholique des examinateurs de 
Montréal des brevets d'enseignement. Ces questions de qualification ont 
été reprises par la suite et adoptées officiellement par le Conseil de r ins
truction publique (créé en 1856) en septembre 1861. Le prograrmne 
d'examen était constitué de questions (1 727 au total) ayant rapport aux 
différentes matières enseignées dans les écoles : grammaire, histoire, 
géographie, etc. Même si ce programme n'est pas un programme d'en
seignement au sens précis du renne, il reste néanmoins qu'ens 'y référ.mt, 
il est possible d'induire de façon indirecte ce qui était effectivement 
enseigné dans les écoles (Charland, 1987, 254). 

Les progrmnmes indicatifs ( 1873, 1888, 1898 ). - Le programme 
d'examen a eu un complément, le programme indicatif. Ce type pro
gramme a été mis en place en 1873 et peut être considéré comme le 
premier programme d'enseignement officiel. Alors que le programme 
d'examen a été maintenu et servait à évaluer les qualifications des can
didats, le programme indicatif, de son côté, avait d'abord pour but de 
mettre de l'ordre dans ce qui était enseigné dans les écoles. On le pré
sentait à l'époque comme un tableau de classification des écoles; il indi
quait en effet, de façon très succincte, un peu comme une table des 
matières, les thèmes généraux qui devaient être enseignés au niveau des 
écoles primaires, modèles et académiques. Très sommaire en 1873, œ 
programmeaétérévisépédodiquement,en 1888eten 1898, pour gagner 
de plus en plus de précision. Mais ces programmes étaient encore très 
loin de la profusion des détails présentés dans les program.mes-cata
logues. 

Les programmes-catalogues (1905, 1923-1929, 1937-1939, 1948-
1959 ). - À partir de 1905, et pour les soixante années suivantes, des pro
grammes très précis ont été mis en place. Ces programmes appelés 
programmes-catalogues, comme leur nom 1 'indique. spécifient, jusque 
dans le menu détail, le contenu de ce qui doit être enseigné dans les classes 
pour chacun des niveaux et pour chacune des matières. Ils comportent 
également des directives pédagogiques. Au fil des ans, ils ont été l'objet 
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de plusieurs réformes successives dont la maîtrise d'œuvre incombait à 
des comités formés par le Comité catholique. 

Les programmes-cadres ( 1969-1978). -Ces programmes issus de 
la Révolution tranquille et de la réforme de l'enseignement se définissent 
comme «Un ensemble ordonné et souple de matières qui permet aux 
institutions scolaires et aux élèves de poursuivre, de façon continue. les 
objectifs d'un niveau donné d'études» (École coopérative: polyvalence 
et progrès continu, 28). Ces programmes ont été très souples, très géné
raux. Ds devaient servir en principe à l'établissement d'un programme 
institutionnel pour tous les. 6tudiants et d'un programme individuel pour 
chacun. Ds constituentl'expression véritable d'une volonté de rupture 
avec les programmes-catalogue et l'ancien régime. 

Les programmes-habiletés ( 1979-1989 ). - Les programmes-habile
tés ou nouveaux programmes sont des programmes détaillés qui visent à 
corriger un défaut d'imprécision des programmes-cadres sans pour au
tant retourner aux prognulnnes-catalogues (Livre Orange, ehap. 7). Ds 
comportent des ob~ foÎmulés en termes d'habiletés, des contenus 
essentiels et obligatoires, des guides pédagogiques. La révision des pro
grammes-habiletés a duré plus d~une dizaine d'années et â lnobillsé les 
efforts de centaines de personnes. Même si pour certains, ces program
mes constituent un retour aux programmes-catalogues, ils présentent 
néanmoins de nettes différences par rapport à ceux-ci. Qu'il suff1se de 
mentionner notamment qu'ils ne renferment pas une liste détaillée des 
CODtenus à voir, mais établissent plusieurs niveaux d'objectifs. dont des 
objectifs terminaux pour chaque cycle qui sont spécifiés en termes de 
comportements. 

2. Cœaeonlallee des ri'risious des progr8DUDes d'euseipemeat, de 
formaticmdesmattresetdes eumeœ des Bureau deselr8111iBatem's 

Comme nous l'avons souligné précédemment, plusieurs réformes 
de programmes ont été réalisées depuis 1861. Les programmes-cata
logues occupent cependant la plus grande partie de notre histoire scolaire 
des cent trente dernières années (1905-1959). Avant la Révolution tran
quille, toutes les réformes de programmes se sont toujours inscrites dans 
le sens de la continuité les unes par rapport aux autres. Aucune des réfor
mes des programmes ne s'était faite sous le signe de la rupture avec ce 
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qui précédait. Au contraire, et cela sans doute parce que le Comité catho
lique assurait le contrôle des réformes de programmes, les révisions, 
même si elles apportaient parfois des changements considérables comme 
celle réalisée en 1923, ont toujours été présentées en continuité avec ce 
qui se faisait antérieurement!. Le Comité catholique contrôlait également 
toute la question de la formation des ma1tres dans les écoles normales et 
les examens des Bureaux des examinateurs. À propos de ces derniers, il 
faut dire qu'ils ont été créés dans Je but de pallier rinsuffisance de la 
formation des enseignants. n faut préciser que l'absence (entre 1842 et 
1856) d'écoles normales et les besoins, parfois pressants, d'enseignants 
ont contribué à répandre la pratique de l'embauche de maitres peu qua
lifiés. D suffisait, avant 1856 (et le phénomène a persisté, dans le milieu 
rural, jusqu'à l'aube des réformes scolaites des années soixante), de 
posséder un certificat de moralité et d'instruction religieuse (signé par un 
curé) et un extrait du registre des baptêmes pour être en mesure d'exercer 
le métier d'enseignant. C'est pour combattre cette situation que les 
Bureaux d'examinateurs ( 1841-1898) et le Bureau central des examina
teurs (1898-1939) ont été créés par les autorités. Ces bureaux ont tenté, 
en faisant passer des examens de certification aux futurs candidats à 
l'enseignement, d'uniformiser les qualifications des instituteurs et de 
hausser le niveau de leurs connaissances disciplinaires et pédagogiques 
(les savoirs de l'enseignant). Bref, ils constituaient une première tentative 
pour contrôler l'accès au métier d'enseignant. Cela est extremement 
important puisque dans l'ensemble pour chaque réforme des programmes 
d'enseignement correspond à peu près une modification des examens du 
Bureau des examinateurs et des programmes des écoles normales. En 
effet, les réformes des programmes des écoles normales qui ont eu lieu 
en 1890 et 1898 répondent, comme en écho, à celles des programmes 
indicatifs de 1888 et de 1898. De même, aux grandes révisions des pro
grammes d'enseignement de 1905, 1923-1929, 1937-1939, 1948-1959, 
suiventégalementcelleseffectuéesdans les programmes des écoles nor
males en 1905, 1923, 1929, 1940, 1953. Incidemment, pour illustrer 
ce lien étroit entre les programmes d'enseignement et ceux des écoles 
normales, le Comité catholique a retardé d'une année l'entrée en vigueur 
du programme d'études de 1922, jusqu'en 1923, à la suite de la réforme 

1 Dans Évolution des programmes d'enseignement au Qldbec de 1861 à nos jours 
(Gauthier, C. Belzile, C. et Tardif, M., 1993), nous illustrons cette continuité des 
réformes de programmes d'enseignement avant la réforme des années soixante. 
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de Mgr Ross, pour permettre, entre autres, aux écoles normales de pro
céder aux réajustements nécessaires dans leurs programmes. Cela est 
très significatif pour illustrer 1' interdépendance qui existait entre ceux -ci 
et les programmes des écoles primaires. Quant aux examens du Bureau 
des examinateurs, ils sont révisés systématiquement quand les program
mes d'enseignement le sont. A la réforme des programmes indicatifs de 
1878, 1888 et de 1898 en correspond une des examens aux mêmes an
nées. Les réformes des programmes d'enseignement de 1905, 1923, 
1937 ont leur contrepartie aux mêmes moments dans les révisions des 
examens du Bureau des examinateurs. Enfin, l'année 1939 marque 
l'abolition du Bureau des examinateurs et dorénavant le formation des 
mru"tres devra obligatoirèment passer par les écoles normales. 

Quant à la période qui suit la Révolution tranquille, elle a été mar
quée, en 1969, par une rupture avec le passé qui s'est concrétisée avec la 
mise en place des programmes-cadres dans les écoles élémentaires et 
secondaires de la province. Par ces programmes d'enseignement, qui 
s'inscrivaient dans l'esprit général du Rapport Parent et dans la trans
fonnation des structures pédagogiques (amorcées au début des années 
soixante), on a voulu faire la promotion d'un monde nouveau et <..-réer 
une véritable rupture par rapport à tout ce qui existait antérieurement. Et 
l'un des moments importants de la réforme scolaire a été le transfert de 
la fonnation des maîtres à l'université. Il y a donc, par la force des 
choses, une réforme des programmes de formation des maîtres puisque 
les universités n'avaient pas à enseigner les anciens prognunmes. Cepen
dant comme les nouveaux programmes implantés dans les écoles étaient 
les programmes-cadres et que ceux-ci se caractérisaient par leur grande 
souplesse, ils laissaient, par conséquent, une marge de manœuvre aux 
universitaires. De plus, étant donné qu'une des raisons du transfert de la 
formation des ma11res des écoles normales à 1 'université était de fournir 
une formation davantage scientifique aux futurs maîtres, 1' accent dans la 
formation ne fut pas tellement mis sur la correspondance aux programmes 
d'enseignement comme antérieurement mais plutôt sur l'ouverture de la 
formation au.'\ divers champs du savoir scientifique. On a donc assisté à 
un relâchement du lien très étroit qui reliait les programmes d'ensei
gnement des écoles primaires et secondaires et ceux dispensés par les 
facultés et les départements d'éducation dans les universités. Les pro
grammes-habiletés sont apparus à compter de 1979 et cette réforme des 
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programmes a duré plus de dix ans. Ces programmes ont vu le jour à la 
suite de la consultation sur le Livre Vert qui a donné lieu à la parution du 
Livre Orange. Avec cette réforme de l'enseignement, l'accent était dé
placé de la quantité (démocratisation, accessibilité de l'enseigne:ment) à 
la qualité (excellence}. Même si le Livre Orange ne contenait pas de 
dispositions relatives à la formation des maîtres, il reste que la mise en 
place d'une pareille réforme des programmes n'allait pas sc dérouler 
sans interpeller d'une façon ou d'une autre la fonnationdes maîtres. En 
effet, les divers cours de didactique offerts dans les universités québé
coises pouvaient dorénavant utiliser le programme œ enseignement en 
vigueur dans les écoles élémentaires et secondaires pour form.er les 
étudiant-;, programme qui était nettement plus précis que le prograrrlil1e·· 
cadre antérieur. De plus, les discussions au sujet de la qualité de l'en
seignement dans les écoles ont fmi par atteindre la formation des maîtres 
eUe-même. En effet, les derniers changements qui ne manqueront pas 
d'affecter, à des degrés divers, la formation des mru"tre<5 sont la mise en 
place, faite actuellement par le ministère de l'Éducation, de standards de 
formation. non seulement afm d'uniformiser la formation mais aussi de la 
rendre plus appropriée au contexte réel d'enseignement. La conmus
sance des programmes d'enseignement fait partie, entre autres connais
sances, de ces standards. Même si cette réforme des standards de for
mation se réalise plus de treize ans après le lancement du Livre Orange, il 
reste néanmoins, si 1' on prend pour balise la durée de la révision des 
nouveaux programmes (jusqu'au début des années quatre-vingt-dix) et 
les difficultés politiques de procéder à des révisions de programrnes de 
fomw.tion quand plusieurs institutions sont impliquées (deux ministères 
et de nombreuses universités), que les changements dans les programmes 
d'enseignement nécessitent à plus ou moins brève échéance des trans
formations dans les programmes de formation des maîtres. n y a donc là 
encore un resserrement des liens entre les programmes d'enseignement 
dans les écoles et les programmes de formation des mru"t.res dans les 
universités. 

~\. Évolution du savoir de l'enseignant dans les programmes 
d'enseignement élémentaire 

Dans 1' ensemble, il apparaît que chaque révision des programmes 
d'études a contribué (en apportant des modifications sur les plans de 
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r organisation pédagogique des écoles et des classes, de la méthodologie 
générale et spéciale, des principes d'éducation, de la discipline, des de
voirs ainsi que du rôle de l'enseignantet, surtout, des matières à en
seigner) à la transformation progressive des savoirs de l'enseignant puis
qu'ils dépendaient, quant à leur nature, de cet ensemble d'éléments que 
1' on retrouvait dans la plupart des programmes d'enseignement. Cette 
transformation s'est manifestée par des changements en ce qui concerne 
les connaissances : 1) les notions et les informations propres au métier 
et aux disciplines que l'enseignant devait mattriser (savoir); 2) les habi· 
letés,les manières d'agir et de faire, les techniques, les procédés d'en
seignement qu'il devait posséder (savoir-faire); 3) les attitudes, les dis
positions intérieures, les valeurs, les conduites, les manières de se com
porter qu'il devait afficher( savoir--être). Les changements sur le plan des 
savoirs exigés de l'enseignant par les programmes d'études allaient 
avoir des répercussions importantes tant sur son rôle dans la classe que 
sur sa formation. L'analyse des divers programmes d' enseignementpri
maiœ(entre 1861 et 1989) nous apermisdeconstatercephénomène. 

Ainsi, entre 1861 et 1904, les programmes des écoles priJnaires 
réclamaient de l'enseignant, entre autres, la connaissance des diverses 
manières d'organiser une école en vue de 1 'enseignement (les modes 
d'~t) et, plus particulièrement, du mode mixte ou simultané
mutuel. Cola s'expliquait par le fait que, durant cette période (et dans le 
IIJ.OJld& rural, cette situation a persisté jusque dans les années soixante 
avec les «écoles de rang»), l'organisation pédagogique était laissée à 
renseignant qui avait la charge d'une école, souvent constituée d'une 
classe à niveaux multiples. Or, avec la structuration progressive.du sys
tèmeseolaire qui s'est manifestée par l'apparition dans les programmes 
d'études(entre 1905 et 1968) d'un ensemble de directives et de pres
criptions concemant l'organisation pédagogique des écoles, la connais
sance des modes d'enseignement s'est transformée peu à peu avec l' ap
parition de certaines autres connaissances qui porteront sur les horaires, 
les groupes-classes, les cycles d'études, etc. Ainsi, dans le programme 
d'enseignement de 1905, on a commencé à insister de plus en plus sur 
la nécessité de connaître le mode d'enseignement simultané. À partir de 
1923, les programmes ont commencé à privilégier le recours à ce mode 
d'enseignement. Le savoir exigé de l'enseignant par les programmes 
d'études allait se transformer et s'adapter aux nouvelles réalités du sys-
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tème scolaire. Ainsi, dans l'ensemble de la période comprise entre 1861 
et 1968, on a constaté que les programmes d'études ont eu de plus en 
plus tendance à réclamer des enseignants qu'ils aient, entre autres, une 
meilleure connaissance de l'enfant, de son développement, des principes 
permettant l'élaboration d'un tableau de l'emploi du temps {un horaire) et 
leclassementdesélèvesselondesniveauxd'cmseignement, de l'art d'in
terroger les élèves, de faire des révisions, de la préparation d'une leçon. 
des procédés d'enseignement et. surtout, des disciplines à enseigner. dont 
la liste n'a cessé de s'allonger, particulièrement à partir de 1905. Les pro
grammes allaient devenir de plus en plus détaillés sur l'ensemble de ces 
questions, pour ne pas dire surchargés. Quant à 1' organisation discipli
naire, les programmes d'études n'ont cessé de réclamer de la part des 
enseignants, entre 1861 et 1939, la connaissance de ses regles et de ses 
principes; toutefois, à partir de 1939, les programmes deviennent muets 
sur la connaissance de l'organisation disciplinaire. Dans r ensemble, le 
savoir exigé des enseignants par les programmes des écoles primaires n'a 
cessé de croître entre 1861 et 1968. Entre 1969 et 1978, les programmes
cadres font leur apparition. lls ont pris forme en Iéact:ion aux programmes 
antérieurs qui étaient jugés trop chargés. De fait, comparés à ces derniers, 
ils réclamaient peu de choses des enseignants, soit une connaissance des 
orientations du projet institutionnel de sa commission scolaire ou de son 
école, une connaissance de l'enfant et de son développement. Ds padaient 
peu des contenus à enseigner puisque ceux-ci pouvaient varier d'un pro
jet institutionnel à l'autre. On demandait surtout à l'enseignant, afm qu'il 
puisse s'adapter à cette «variabilité» des contenus à enseigner, qu'il soit 
polyvalent et qu'il ait une connaissance des grands champs disciplinaires. 
Quant aux programmes-habiletés (1979-1989), ils témoignaient, par rap
port aux programmes-cadres, d'une nette augmentation des exigences 
prescrites aux enseignants. Le savoir qu'ils exigeaient des enseignants 
était notamment caractérisé par la connaissance des programmes d'ensei
gnement dans leur ensemble (objectifs et contenus propres à chaque 
niveau), des principes de formulation des objectifs d'apprentissage, des 
matières à enseigner et des principes de la mesure et de l'évaluation, de 
la psychologie de l'enfant, de son développement, etc. 

En ce qui concerne le savoir-faire exigé des enseignants par les 
programmes d'études, on a constaté qu'il était fortement lié, tant dans 
sa nature, dans son évolution que dans son étendue, aux éléments du 
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savoir décrits précédemment. Ainsi, entre 1861 et 1968, 1' enseignant de
vait, entre autres, être capable d'organiser une école en vue de l'ensei
gnement, de classer les élèves de façon à former des groupes-classes, de 
maintenir l'attention ( 1861-1904) ou des' adapter à l'enfant ( 1905-1968), 
de punir ou de récompenser les élèves ( 1861-1939), de faire des révi
sions, d'utiliser les procédés intuitifs dans leur enseignement et de prépa
reruneleçon(1861-1968)et, surtout, d'enseigner selon des perspectives 
disciplinaires(1861-1904) et didactiques (1905-1968). Pour ce qui est 
des programmes-cadres, ceux-ci ont réclamé surtout de l'enseignant qu'il 
soit capable d'adapter l'enseignement à ses élèves et de recourir à des 
approches didactiques. Quant aux programmes-habiletés, ils exigeaient, 
entre autres, que l'enseignant soit capable de susciter l'intérêt des élèves, 
de recourir à des approches didactiques, d'élaborer et de poursuivre des 
objectifs d'apprentissage. d'évaluer les élèves. 

Concernant le savoir-être, les programmes d'études, entre 1861 et 
1904, demandaient que l'enseignant soit un être religieux et moral, qu'il 
soit un modèle et un exemple pour ses élèves et qu'il respecte les auto
rités tant civiles que religieuses. Entre 1905 et 1968, bien que ces exi
gences soient demeurées sensiblement les mêmes, elles n'apparaissaient 
plus aussi clairement dans les programmes. Les programmes-cadres 
voulaient que l'enseignant soit pour les élèves un guide, qu'il puisse 
s'adapter aux différences individuelles et respecter l'enfant, celui que l'on 
appelle dœénavant le s'éduquant. Enfm, pour ce qui est des program
mes-habiletés, ceux-ci réclamaient de l' enseignantqu 'il puisse établir une 
bonne communication avec tous, qu'il sache aussi s'adapter à l'enfant 
et respecter celui-ci. Dans l'ensemble, le savoir-être exigé de l'enseignant 
par les programmes scolaires s'est plus ou moins transformé selon l' évo
lution de la société québécoise. D'une société profondément religieuse 
et renfermée sur elle-même, elle est devenue (avec la Révolution tran
quille)deplusenplus ouverte sur le monde et de plus en plus dominée 
par les communications. 

Ces quelques observations nous permettent de constater qu'il y a eu 
une grande continuité, entre 1861 et 1968, des divers savoirs exigés des 
enseignants dans les progriUlll',tleS des écoles primaires. Entre 1861 et 
1968, chaque réforme d'un programme d'études s'est inscrite dans la 
fouléedecellequi l'avait précédée. Ainsi, les révisions des programmes 
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d'études témoignent d'une maturation et d'une évolution tant des struc
tures pédagogiques et administratives du système scolaire que des con
tenus à enseigner et des savoirs de l'enseignant. 

À la suite des quelques constatations précédentes, il est donc pos
sible, sur le plan des savoirs de l'enseignant, de distinguer trois période'> 
dans 1' évolution des programmes d'études des écoles primaires (tableau 
1 ). Celles-ci correspondent à autant de moments dans la transformation 
du rôle de 1 'enseignant et des programmes de formation. 

4. Évolution du savoir dans les programmes de formation de.~ m~ 
au Québec 

L'étude des programmes de formation des maîtres. tant dans éco-
les normales que dans les universités, a permis de constater qu'Us ont 
subi l'influence des réformes des divers programmes d'études des écoles 
primaires. Onpeutmêmedirequ'entre 1861 et 1968, les programmes de 
formation des maîtres dans les écoles normales ont toujours été en cont.ru::t 
étroit avec les programmes des écoles primaires. C--ela était probablement 
lié au fait que les auteurs de ces derniers étaient des professeurs et des 
principaux d'écoles normales. Ils étaient aussi les auteurs des traités de 
pédagogie destinés tant aux élèves des écoles normales qu'aux maîtres 
des écoles primaires puisque ces ouvrages étaient conformes et adaptés 
aux programmes des écoles primaires. D'ailleurs, comme nous l'avons 
déjàmentionné, les programmes d'études primaires sont apparus vrai
semblablement avec le souci et l'exigence de la qualification des ensei
gnants. En effet, le programme d'examen de 1861 illustre bien ce constat. 
Il a, avant tout. été élaboré pour évaluer et pour certifier les enseignants. ll 
était constitué d'un ensemble de questions portant sur toutes les matières à 
l'étude dans les écoles élémentaires de l'époque. 

TI constituait l'ensemble du savoir qu'un enseignant devait dispenser 
dans une école élémentaire et qu'il devait connaître afin de se qualifier 
pour 1' enseignement. L'élaboration de ce programme avait été confiée, en 
1861, à Mgr J. Langevin (il a été le principal de l'École normale Laval). 
Quelques années plus tard, soit en 1865, il a rédigé et publié le traité 
Cours de pédagogie ou principes d'éducation. L'unité entre ce traité et le 
premier programme d'études des écoles primaires était tellement remar-
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quable qu'il ne serait pas erroné de dire qu'il a été le prolongement natu
rel, voire un auxiliaire indissociable du programme de 1861, et cela dans 
la mesure où il permettait un approfondissement de tous les savoirs de 
l'enseignant. 

lA programme de 1905 présente le même type de situation. En effet, 
le 13 mai 1903, le Comité cat.holique décidait de créer un sous-comité 
spécial pour réviser le programme d'études des écoles primaires du 
Québec. À la suite des recommandations de ce sous-comité, on a chargé 
l'abbé Dauth (chanoine de l'archevêché de Montréal) de rédiger le pro
grammed~ études de 1905. D faut mentionner que Mgr T .-G. Rouleau, 
principal de l'École normale Laval et membre du Bureau central des exa
~ faisaitpartiedusous-comitéchargédelarévision du program-
me. n est important de préciser cela; puisqu'en 1904, à la demande du 
Bureau central des examinateurs, il a rédigé en collaboration avec C. -J. 
Magnan, professeur à l'École normale Laval et lui aussi membre du 
Bureau central des examinateuts, et avec 1. Ahem, membre du Comité 
catholique, un traité qui s'iAtitule PMagogie pratiqzul et théorique tant à 
l'usage des candidats au brevet d'enseignement, des élèves des écoles 
normales, que des candidats au programme d'examen du Bureau central 
des examinateurs. D'ailleurs, en 1911, on allait assister, en ce qui con
cerne les examens de quatification des maires, à une assimilation et à une 
standardisation du programme d'examen du Bureau central des exami
nateurs et de celui des écoles notmales. 

En 1923, MgrF.-X. Ross, qui aétéleprincipalde l'École normale 
de Rimouski, a participé à la rédaction du programme d'études et rédigé 
un traité de pédagogie qui s'intitule Pédagogie théorique et pratique 
(1924) en relation avec le nouveau programme d'études des écoles pri
maires. 

Même scénario, en 1948, avec la contribution exceptionnelle de 
Roland Vinette, secrétaire du Comité catholique du Conseil de l'instruc
tion publique et secrétaire-adjoint au Département de l'instruction publi
que et ex-directeur général des écoles normales, à la rédaction du pro
gramme d'études publié cette année-là. na rédigé lui aussi, non pas un 
mais deux traités de pédagogie ayant pour titre respectivement Pédagogie 
générale (1948) et Méthodologie spéciale (1950). 
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Dans 1' ensemble, cette situation allait contribuer à 1 'unifonnisation 
des savoirs de 1 'enseignant qu'on allait exiger tant dans les programmes 
de écoles primaires, dans le programme d'examen du Bureau central des 
examinateurs que dans les programmes des écoles normales. D'ailleurs, 
le cas du programme d'enseignement primaire de 1923 illustre bien cette 
interdépendance entre ceux-ci, les programmes d'examen du Bureau cen
tral des examinateurs et les programmes de formation des mattres des éco
les normales. De plus, il faut préciser pour les examens des Bureaux 
d'examinateurs ( 1841-1898) et ceux du Bureau central des examinateurs 
( 1898-1939), qui pennettaient aux candidats à l'enseignement de se qua
lifier rapidement, qu'ils ont toujours suivi l'évolution des programmes 
d'études sur le plan des savoirs (le savoir, le savoir-être et, dans une 
moindre mesure puisque rexamen était presque exclusivement théorique, 
le savoir-faire) exigés des enseignants. 

Ainsi, entre 1861 et 1968, on retrouvait, en ce qui concerne le savoir 
exigé dans les programmes de formation des ma.l"tres, sensiblement les 
mêmes éléments que ceux qui étaient requis des enseignants dans les 
programmes des écoles primaires. Les principales différences entre ces 
derniers et ceux exigés par les programmes de formation des mattres 
résidaient essentiellement dans l'étude et dans l'approfondissement que 
l'on faisait de ces divers éléments du savoir de l'enseignant. n en va 
sensiblement de même pour ce qui est du savoir-faire et du savoir-être 
réclamés aux enseignants par les programmes de formation des In.al"tres 
entre 1861 et 1968. 

Les savoirs des enseignants dans les programmes des écoles norma
les entre 1856 et 1968 ont consisté pour l'essentiel dans l'apprentissage 
des rudiments du métier (tableau 1). Cependant, jusqu'en 1953, vu l'in
suffisance de la formation de base des futurs enseignants, la majeure 
partie du programme était consacrée à la formation académique. Mais 
l'intention était déjà claire au sujet de l'orientation des études. En effet, 
1' article 10 de la loi 19 Victoria, c. 54 de 1856 stipulait que le but principal 
du cours d'études des écoles normales était la pédagogie et qu'il devait 
comprendre, comme complément, l'étude de diverses matières. Comme 
le programme d'études des écoles normales n'étaitpas tellement supé
rieur à celui pour lequel on préparait l'étudiant(Piquette, 1973, 53), il 
fallait donc passer une bonne partie du temps à revoir les notions à en-
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seigner. n est intéressant de noter que même si une bonne part du temps 
de formation des écoles normales était consacré au rattrapage scolaire 
dans les contenus des ptolfammes des écoles, il reste néanmoins que les 
cours qui étaient dispensés à l'école normale devaient l'être «du point de 
vue de la pédagogie» (Piquette, 1973, 144 ). Par exemple, Rouleau men
tionnait en 1893 : 

Savoir 

Qu'il suffise d'ajouter qu'à l'école normale Laval, l'enseignement est 
toujours donni en vue de l'enseignement. Le futur instituteur n'apprend. jamais 
une~re exclusivement pour lui-mime. Chaque professeur doit non seule
ment enseigner la branche dont il est chargé, mais aussi et en mime temps 
indiquer ses procédés et ses méthodes avec les différentes applications qu • on 
peut en faire dmrs les écoles élémentaires ou primaires (Piquette, 1973, 115). 

Tableau 1 - Synthèse de l'évolution du rôle de l'enseignant 

Programmes 1 Programmes 1 Programmes Programmes Programmes-
d'examen indicatifs -catalogues -cadres habiletés 

Métier (1841-1968) Guide Professionnel 
(1969-1978) (1979-... ) 

Lié à une pratique Savoir Savoir 
polyvalent scientifique 

Savoir-faire Un savoir d'artisan Adaptabilité Didactique 
et psycho-

p6dqogique 

Savoir..atre Une vocation Au service Un service 
(au service d'une tradition religieuse) de l'enfant pubtic 

Apœslarévision des programmes d'enseignement de 1905, qui a été 
une œtorme importante au sens où elle marquait le début d'une nouvelle 
série de programmes, soit les programmes-catalégues beaucoup plus dé
taillés que les précédents, les règlements des écoles normales indiquaient 
une précision importante à savoir que le but des écoles normales était de 
preparer des professeurs à enseigner le programme des écoles catholiques 
de la province de Québec (article 210). n faut noter que, à ce moment, a 
été implanté le premier programme officiel uniforme des écoles normales 
et, par conséquent, que partout le programme des écoles normales était 
calqué sur celui des écoles primaires. Cette directive fut maintenue dans 
les règlements jusqu'en 1953. Parmi les grandes composantes de la for
mation, on retrouvait deux grands secteurs : la pédagogie et le complé-
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ment de formation académique. On l'a vu, pour le second secteur, il 
consistait en du rattrapage nécessaire et occupait la majeure partie de la 
plage horaire. Quant à la pédagogie, elle était divisée en deux parties : 
la pédagogie théorique et la pédagogie pratique. Par pédagogie théorique, 
on entendait à la fois des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être : 
les qualités que devait avoir l'instituteur; la différence entre rinstruction 
et l'éducation; la discipline; les relations avec les élèves, avec les parents, 
avec les autorités civiles et religieuses; les méthodes et les modes d'ensei
gnement; le classement des élèves; les méthodes spéciales à suivre dans 
l'enseignement des diverses spécialités du programme des écoles élémen
taires (d'une manière succincte) et ce que comportait le programme du 
Comité catholique du Conseil de l'instruction publique pour les écoles 
élémentaires. Quant à la pédagogie pratique, elle était surtout l'objet de 
savoir-faire, de stages dans une école d'application : 

Cltaq~ élève enseigne à l'école d'application le nombre d'heures par semaine 
que le principal juge convenable pour sa formation professionnelle, ou pour le 
service à l'école d'application, sous la surveillance tks projesse~m ou du prin
cipal de l'école no171'11lle. n est tenu de priparer soigneusement sa leçon et de COI'

rigerles devoirstk ses él~es. Son enseignement est apprécié au doubk point 
d4 vue de la discipline et de la méthode (Règlements refondus du Comité 
catholique, 149). 

À compter de 1953 et jusqu'en 1969, la formation des écoles nor
males s'est sensiblement modifiée dans le sens d'une diminution notable 
du temps horaire consacré au rattrapage académique et d'une augmen
tation du temps et des cours consacrés à l'étude du métier. La formation 
spécifique au métier est toujours le but premier de la formation des éco
les normales comme le mentionne, par exemple, l'article 185 des règle
ments des écoles normales du Comité catholique de 1959. L'école nor
male y est définie comme une école professionnelle dont le but est de 
préparer les futurs instituteurs et institutrices à l'exercice de leur fonc
tion. Elle est divisée en trois grands secteurs qui recouvrent les savoirs, 
les savoir-faire et les savoir--être : la culture générale, le développement de 
la personnalité et la formation professionnelle. On mentionne que ce 
demierchamp,laformatiooprofessionnelle,estlaraisond'êtredel'école 
normale. Cependant, la pédagogie générale cesse d'être la discipline mè
re; plusieurs disciplines qui se subdivisent elles-mêmes en d'autres sous
matières prennent maintenant le relais: la didactique (qui comporte entre 
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autres l'étude des programmes d'enseignement et des manuels scolaires 
en usage et des pratiques d'enseignement), la docimologie, la p6dagogie 
(méthodologie générale, organisation de l'école, histoire de la p6dagogie, 
philosophie de l'éducation, législation scolaire), la psychologie (psycho
logie générale et psychologie expérimentale, psychologie du développe
ment, psychologie de l' enfatlCCt psychologie de l'adolescence, hygiène 
mentale, diagnostic pédagogique et enseignement correctif, orientation 
scolaire et professionnelle). 

Donc, pourœtce longue période des écoles normales qui s'étend sur 
plus d'une centaine d'années,la préparation directe au métier a été une 
préoocùpationconstante. Que ce souci ait été un peu noyé, jusqu'en 
1953, par les nécessités du rattrapage académique relatif •la formation 
y chaBge peu quant à l'esprit : il fallait mattriser les contenus enseignés 
dans les programmes, il fallait aussi savoir les programmes; il fallait 
enfin mattriser les éléments de méthodologie nécessaires pour les ensei
gnèr. À compter de 1953, les préœcupations relatives au sujet de la 
formation pratique au métier s'intensifient. Le rattrapage diminùe, mais 
de nouvelles matières propres au· métier d'enseignant apparaissent qui 
annoncent déjàl'anivée des «sciences» de l'éducation. 

Durant la période des ~adres(1969-1978), la formation 
des maîtœs a été tnan:)U& par le transfert de celle-ci des 6coles normales 
amr. œiversités. Ces dernikes allaient désormais, selon les vœux de la 
Commission Parent, assumer la formation des futurs enseignants. Or, 
une des principales raisons de la prise en charge par les universités de 1a 
formation des mattœsétaitde donner aux futurs enseignants une forma
tion qui serait plus scientifique.· Ainsi, l'accent ne lut plus tellement mis 
sur la amcontance avec les programmes d'enseignement primaire dans 
la formation des maittes, mais sur l'ouverture de ce11e-ci aux divers 
champs du savoir scientifique. Dès lors, on a assisté à un relâchement 
des liens très étroits qui existaient entre les programmes des écoles pri
maires et les programmes de formation des mattres. D'ailleurs, le Rap
port Parent en 1964 donnait déjà le ton à ce que serait la formation des 
maîtres: 

La formation professionnelle des enseignants requiert des cours théoriques, 
des stages et un entrafnement dirigis. Les premiers, en particulier, ks cours 
de psychologie, de didactique et de philosophie de l'éducation doivent itre 
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dispensés dans une perspective réellement scientifique; ils doivent donc éviter 
tout ce qui les apparenterait à des cours de technique, ou à la simple transmis
sion de recettes éprouvées, tout ce qui les rattacherait trop étroitement aux 
programmes en usage dans les écoles, aux directives pédagogiques officielles. 
La formntion de l'enseignant ne doit donc pas viser li faire de ce dernier l' ext
cutant aveugle de directives et de programmes statiques intangibln, mais une 
personne assez libre pour prendre des initiatives et pour assumer des respon· 
sabilités (Rapport Parent, t 2, art. 443, 304-305). 

De plus, on aurait voulu se mouler aux programmes d'enseignement 
à cette époque qu'on n'aurait pas pu. par la nature même des program
mes-cadres de l'enseignement primaire, tellement ils étaient peu explicites 
quant aux savoirs qu'un enseignant devait maîtriser. En conséquence, 
et comme par ricochet, ce trait caractéristique des programmes-cadres 
allait se refléter aussi dans les programmes de formation des maîtres. 

Les recommandations du Rapport Parent ont été plus tard traduites 
juridiquement en 1966 dans le Règlement numéro 4 qui établissait la 
nouvelle politique de la formation des maîtres et d'obtention des permis 
d'enseignement. Ce règlement stipulait dans ses articles 1 et 2 que le 
ministre de l'Éducation décernerait dorénavant les permis d'enseigne
ment et que ces derniers s'obtiendraient dans des institutions reconnues 
(les universités) après la réussite par les aspirants maîtres d'un program
me approuvé de formation qui devait comporter une année, ou l' équiva
lent, de cours théoriques et de travaux pratiques de nature psychopéda
gogiques. 

Comment allait se faire cette approbation des programmes de for
mation de maîtres dans les universités? En janvier 1969, le Comité de la 
formation des maîtres mis sur pied à cet effet indiquait dans son rapport 
que cette procédure ne serait pas tellement compliquée et laisserait une 
grande marge de manœuvres aux universités. 

Nous croyons que le Gouvernement, en déterminant avec précision les condi
tions minimales d'obtention des divers types de permis d'enseigner, indique par 
le fait mime les critères d'approbation des programmes. Il devrait dès lors sup
poser que les institutions de formation reconnues par ailleurs en vertu de cri
tères qualitatifs, qui garantissent notamment la compétence de son corps profes
soral - élaboreront des programmes valables, en tenant compte des ~gles de 
minima, sans qu'il soit nécessaire d'instaurer un contrtJle ministériel à l'égard 
de ce travail d'interprétation pédagogique. 
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En conséquence, tout programme de formation : 

- dont les principales caractéristiques (règles de minima pour la durée, les 
contenus et, le cas échéant, l'aménagement de la psychopédagogie) sont 
indiquées dans les conditions d'obtention du pennis, 

- qui est dispensé dans une institution reconnue à cette fin, 

serait en principe approuvé (Comité de la formation des nuû'lres, 36-37). 

Étant donné la généralité des critères d'approbation des program
mes, la porte était donc ouverte (et tout y est entré!) compte tenu de la 
très grande marge de manœuvre donnée aux universités. Les cours de 
spécialisation augmenteront mais sans être pour autant axés sur les pro
grammes d'enseignement puisque ces derniers sont tellement généraux 
(programmes-cadres) qu'ils se prêtent à toutes sortes d'interprétation et 
que ceux qui les dispensent sont souvent des «disciplinaires», et non 
des enseignants de métiet:, et sont donc peu familiers avec les exigences 
particulières de la pratique. La fragmentation des savoirs, déjà visible 
dans les programmes des écoles normales de 1953, a continué de se 
réaliser et a atteint un niveau encore plus élevé. · 

À quelles exigences fallait-il répondre pour obtenir son permis d'en
seignement? Selon le document de travail Organisation de la formation 
des maîtres pour 1969-1970, les conditions d'obtention du permis d'en
seignement dans la perspective du Règlement numéro 4 étaient d'avoir 
terminé avec succès une 13e année ou l'équivalent et de fournir la preuve 
de sa qualification à l'enseignement sous chacune des six composantes 
suivantes : adaptation de la personnalité à la fonction d'enseignant; 
mattrise de la langue d'enseignement; connaissance du champ d'ensei
gnement; connaissances théoriques de nature psychopédagogiques; apti
tude à la pratique de l'enseignement; connaissance du système scolaire 
québécois. L'établissement de la preuve de la qualification dans ces six 
composantes est sous la responsabilité de l'institution autorisée à dis
penser la formation des maîtres. Quand on sait toute l'extension de si
gnification que peuvent prendre des expressions comme «connaissances 
théoriques de nature psychopédagogiques», «connaissance du champ 
d'enseignement», par exemple, on ne sera pas surpris de constater que, 
durant la période 1969-1978, le savoir que les programmes de forma-
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tion des maîtres allaient dispenser aux futurs enseignants a été par con
séquent plutôt éclaté. 

On visait d'abord, surtout pour l'enseignement élémentaire, la for
mation d'un éducateur qui saurait, par son savoir, par son savoir-faire 
et, surtout, par son savoir..être, guider l'enfant dans son développement 
tout en respectant l'individualité de celui--ci. n devait aider l'enfant à 
s'épanouir pleinement selon sa nature, selon ses caractéristiques indivi
duelles et ses intérêts (tableau 1 ). Au cours de cette période (1969-1978), 
les programmes de formation des maîtres, à l'instar des programmes
cadres des écoles primaires, ont insisté particulièrement sur la connais,. 
sance générale des grands Principes de l'éducation et du contexte dans 
lequel celle-ci a1Jaitse faire. De ce fait, Je savoir exigé de l'enseignant par 
ces programmes allait consister, dans bien des cas, dans la connais
sance du système scolaire et de certains éléments liés à la psychopéda
gogie (notamment la connaissance de l'enfant et de son développement). 
Sur le plan du savoir-faire exigé du futur enseignant, les programmes 
de formation demandaient qu'il soit capable de creer un climat propice à 
l'apprentissage et qu'il puisse s'adapter aux élèves en utilisant des ap
proches didactiques. Voilà les principales raisons pour lesquelles, en ce 
qui concerne le savoir-être, les programmes de formation de cette pé
riode réclamaient, dans leur ensemble, du futur enseignant qu'il ait une 
personnalité équilibrée, qu'il puisse être un guide pour ses élèves et 
qu'il respecte l'enfant dans ses différences. En fait, on demandait à 
l'enseignant qu'il soit capable, plus que de connaître et de dispenser un 
savoir disciplinaire à des élèves (qui pouvait être très variable selon la 
naturedesprogrammes-cadresetdesprojetsinstitutionnels),des'adapter 
aux intérêts et au développement particulier de chaque enfant. Pour cela, 
il devait faire preuve d'abord et avant tout d'une attitude d'ouverture à 
l'autre (d'inspiration rogérienne) qui devait se traduire par une grande 
polyvalence quant aux contenus à enseigner et aux manières de présenter 
ceux -ci aux élèves. 

La période dans laquelle nous sommes engagés présentement laisse 
penser que de nombreux changements concernant la formation des maî
tres pourraient se produire. Tout se passe comme si on voulait retourner 
à une formation professionnelle plus intégrée et reliée aux conditions 
mêmes d'exercice du métier, comme autrefois avec les écoles nonnales, 
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tout en maintenant cependant le caractère universitaire de la formation 
qui manquait aux écoles normales. 

Cela était déjà pressenti en 1977 dans le document ministériel qui 
s'intitule La formation des mattres de l'<jducation préscolaire et de 
l'enseignement primaire où il était mentionné que l'orientation souhaitée 
de la formation des mattresdevaitêtrefondée sur les besoins du milieu 
scolaire ct que les éléments de compétence de l'enseignement devaient 
être déterminés à partir des exigences de la fonction enseignante qui sont 
reliées aux objectifs de l'école, aux lois du développement de l'enfant, 
aux niveaux d' enscigncmentconccmés, ainsi qu'à la nature des program
mes d'études. Dans ce document, on mentionnait également des règles 
à observer pour la revision des programmes de formation des mattres. n 
y était spécifié qu'un programme de formation des mattres devait être un 
tout intégre d'activités de formation orientées vers la preparation pro
fessionnelle ct qu'il devait permettre au futur maître d'acquérir les habi
letés nécessaires pour dispenser les matières de base ct les matières dites 
d'éveil du programme d'études. Pour être approuvé, un programme de 
formation devait contenir«( ... ] un minimum de 45 crédits d'études théo
riques et de travaux pratiques de nature psychopédagogique : pédagogie, 
psychologie, didactique, stages d'enseignement» ( 1977, 13) dont 18 
Clédits de formation pratique (stages en milieu scolaire et activités en mi
lieu universitaire). De plus, il devait contenir des activités obligatoires 
sur le système scolaire du Québec, des activités obligatoires de formation 
pour la clientèle des enfants ayant des troubles d'apprentissage, des acti
vités obligatoires sur l'enseignementde la langue matcmclleet les IJlathé.. 
matiques, des activités sur trois des cinq groupes de disciplines suivan
tes : sciences au primaire, sciences humaines au primaire, catéchèse et 
sciences morales. moyens d'expression (arts plastiques, éduœtion musi
cale. expression dramatique et éducation physique), anglais ou français 
comme langue seconde. 

Une politique d'orientation a beau exister cela ne veut pas dire pour 
autantqu'elleest appliquée avec toute la rigueur nécessaire ou qu'elle va 
régler concrètement tous les problèmes de la formation des mru"tres. Des 
problèmes plus profonds persistent encore ct qui ne trouvent pas faci
lement une solution. Nous pensons, entre autres, au fait que la forma
tion des mattres relève des universités et dès lors obéit à certaines règles 
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de fonctionnement institutionnelles qui peuvent aller jusqu'à nuire à sa 
mission de formateur. Pensons seulement à 1 'importance de la recherche, 
aux exigences de publication, à l'appartenance disciplinaire des profes
seurs, à la liberté académique qui orientent fortement le travail des pro
fesseurs d'université dans un sens qui peut être fort éloigné de celui 
d'une formation professionnelle intégrée et adaptée au contexte réel d'en
seignement. Tout cela fait que, malgré le document d'orientation de 
1977, l'éclatement persiste. En effet, la Commission d'étudesur les uni
versités signalait, en 1979, des problèmes de fond qui empêchaient le bon 
fonctionnement de la formation des maîtres dix ans encore après son 
arrivée à l'université. n était mentionné, d'abord, que le pluralisme phi
losophique était là pour rester, de sorte que l'université devait «[ ... ] 
refuser un alignement étroit sur les programmes d'études des écoles paree 
que le pluralisme doit régner dans la formation des maîtres.» (Conseil 
des universités, 1984, 31 ). En deuxième lieu, on indiquait que le contenu 
des programmes de formation souffrait de spécialisation mal conçue qui 
se caractérise par la fragmentation des savoirs. 

Mais, malgré ces problèmes structurels i~ts, on sent à l'occa
sion une volonté politique d'améliorer la formation des maîtres. En effet, 
les ministres Laurin et Morin ont prononcé des discours importants en 
1981 et 1984 sur la formation des enseignants. À ce moment-là, il ne 
faut pas oublier qu'on était en plein dans l'effervescence des changements 
apportés par le livre Orange qui, sous l'étendard de l'excellence, a occa
sionné une transformation des programmes-cadres en programmes-habi
letés. Mais sans doute parce que l'enseignement et la formation des maî
tres relèvent d'instances différentes et que les discussions et négociations 
se sont succédé pendant des années entre les universités et le ministère 
de l'Éducation2, les effets de la réforme des programmes-habiletés ont 
pu tarder quelque peu à se manifester dans les programmes de formation 
des mru"tres. Toutefois, il faut rappeler qu'au cours de l'été 1992, un co
mité d'agrément des programmes a été mis sur pied pour tenter d' élabo
rer des standards de formation pour tous les niveaux. L'orientation géné
rale souhaitée par le Ministère3 serait une formation à caractère profes-

2 Voir à ceteffetle documentréaliséen 1984 parle Conseil des universités et qui 
s'intitule LA formation des mattres au Québec -REtrospective et bilan. 

3 Voir le document du ministère de l'Éducation qui s'intitule lA formation à l'en
seignement secondaire généraL Orientations et compétences attendues. 
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sionne! (tableau 1) qui exigerait, entre autres, sur le plan du savoir une 
bonne culture générale, une connaissance des disciplines d'enseigne
ment, uneconnaissancedes programmes d'études (et du contenu disci
plinaire à enseigner), unemaîtrisedelalangued'enseignement, une con
naissance des processus d'apprentissage, une connaissance des divers 
supports à l'enseignement, une connaissance du développement de l'en
fant, une connaissance du système scolaire et de son histoire, etc. Sur le 
plan du savoir-faire, les exigences semblent s'orienter vers un accrois
sement, chez l'enseignant, du niveau des capacités et des habiletés psy
chopédagogiques liées à l'intervention pédagogique (planification des 
activités d'enseignement, évaluation des apprentissages, élaboration et 
utilisation des stratégies d'enseignement, utilisation des supports didacti
ques, adaptation de l'enseignement aux caractéristiques des élèves, etc.) 
et à la conduite d'une classe (direction de la classe, maintien de la dis
cipline, animation, etc.) et de certaines habiletés dites «CCmplémentaires» 
à l'enseignement notamment e~ ce qui concerne les capacités d'encadrer 
des élèves. d'établir de bonnes relations interpersonnelles tant au sein de 
l'école qu'avec les parents, de lutter contre la discrimination sous toutes 
ses formes, de poursuivre leur formation tout au long de leur carrière, 
etc. Quant au savoir-être, il semble que l'on exigera de plus en plus que 
le futur enseignant soit respectueux tant des droits de l'enfant que des 
différences individuelles, tant physiques, culturelles, ethniques que so
cioéconomiques, qu'il soit capable de guider l'enfant dans son déve
loppement personnel et de l'aider à mieux concilier les exigences de sa 
formation avec celles de son milieu. 

Condusiou 

V évolution du rôle et de la formation de l'enseignant pourrait être 
scindée en trois grandes périodes (tableau 1). La première période que 
nous avons identifiée débuterait en 1861 pour se terminer en 1968. Elle 
serait caractérisée par une remarquable continuité dans 1' évolution des 
programmes d'études et par une première organisation du système sco
laire du Québec. Elle se terminerait avec la restructuration scolaire des 
années soixante. Pendant cette période, le rôle de 1•enseignant aurait été 
plus ou moins rattaché à l'exercice d'un métier, en grande partie basé 
sur un savoir d'expérience (lié à une pratique). La deuxième période 
( 1969-1978) serait née du souci de réformer le système scolaire dans 
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son ensemble afin de l'adapter à la réalité des sociétés modernes et. plus 
particulièrement, de la nécessité de rénover les méthodes d'enseigne
ment. Pendant celle-ci, des tentatives ont été entreprises pour rompre 
avec un passé scolaire maintes fois critiqué et pour vivre selon un 
nouvel ordre scolaire (les programmes-cadres. les projets institution
nels, les polyvalentes, etc.). En fait, c'est une période pendant laquelle 
on a tenté de mettre en place et de vivre selon les reformes pnSconisées. 
entre autres, par la Commission Parent et par le Conseil supérieur de 
réducation «L'activité éducative». Au cours de cette deuxième période, 
le rôle der enseignant a tendu à s'apparenter à celui d'un guide. Quant à la 
troisième période, celle correspondant aux programrnes-bab( lfJ19.. 
1989), elle a été marquée, sur le plan du savoir exigé des enseignants 
dans les programmes d'enseignement, par un retour à des programmes 
plus détaillés et beaucoup plus structurés que les programmes..cadres. 
Cette dernière période pourrait être caractérisée, entre autres, par la re
cherche d'une plus grande uniformité dans les programmes d'enseigne
ment utilisés dans les diverses écoles, par une reconnaissance de l'uti
lité d'élaborer des programmes d'enseignement plus détaillés en ce qui 
a trait aux objectifs d'apprentissage et de contenu, et par une revalo
risation du rôle de 1' enseignant qui se manifestera par l'association de 
sa formation àl'idéed' en faire un véritable professionnel de l'éducation. 
Toutefois, dans ce dernier cas, la nature du rôle de l'enseignant et de 
ses savoirs reste encore à définir et il faudra vraisemblablement attendœ 
que le comité d'agrément des programmes et les universités impliquées 
en formation des nuûtres aient terminé leurs tlches pour en percevoir 
toutes les implications. 
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Abstract. - The authors try to relate from a historical point of view the trans
fonnations that were made to the curricula of Quebec's public primary scbools and 
to underline the influence those transformations bad on the different education facul
ties between 1861 and nowadays. Through the presentation of a serie of competence 
traits, the authors identify changes in the educator' s role, in bis culture and abllities 
and in his training or education. The whole evolution can be separated in three great 
periods, being from 1861 to 1968, 1969 to 1978 and 1979 to nowadays. 

ResuiBell.- Los autores tratan de situar, en una perspectiva histôrica, las diversas 
transformaciones que han sufrido los programas de las escuelas primarias pt1bBcas de 
Quebec y ademas, de hacer notar la influencia que éstos han cjercldo sobre los pro
gramas de formaciôn del profesorado entre 1867 y nuestros'dtas. Mediante la presen
taci6n de una serie de rasgos caracterfsticos de las capacidades del profesmado, ba sido 
posible obtener los cambios de la funci6n, de los saberes (saber, saber-hacer, saber
ser) y de la formaci6n de enseiiantes de Quebec. Tres gnmdes periodos paœcen carac
terizar la evoluci6n de la funci6n y de la formaci6n del profesorado de Quebec : 1861 
a 1968, 1969 a 1978 y, 1979 a nuestros dfas. 

Zusammenfassung.- Die Autoren versuchen, die Verindenmgeninnerbalb da
Lehrplane von Quebecs ôffentlichen Gnmdschulen in eine gescbidltlicbe Perspektive 
zu bringen und den Einflup zu unterstreichen, den diese V erilnderungen auf die Aus
bildungderSdmUehrerzwischen 1861 undbeuteausgeübtbaben. DurebdieDarlegung 
einer Reihe von Kompetenzmerkmalen konnten die Wandlungen der Rolle, des 
Wissens (Kenntnisse, Geschick, SelbstbewuPtsein) und der Ausbildung der Quebeker 
Lehrer herausgearbeitet werden. Die Entwicklung der Rolle und der Ausbüdung der 
Lehrer Uil:\t sich in drei grol:\e Abschnitte unterteilen: von 1861 bis 1968, von 1969 
bis 1978 und von 1979 bis heute. 


